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un arbre têtard est un arbre dont on a « coupé 

la tête », c’est-à-dire qu’il a été élagué et émon-

dé de façon régulière et répétée tous les 8 à 10 

ans. Le saule, le frêne, l’aulne et le charme sont 

des espèces qui se prêtent bien à ce type de 

coupe. L’oubli de cette technique de taille, pour-

tant souvent pratiquée par le passé, tend à faire 

disparaître ces arbres si particuliers de nos paysages. Et pour-

tant ils peuvent rendre service à la nature et à l’homme !  

1) Ils ont un rôle biologique de par leur capacité de rétention 

d’eau et de coupe-vent. Ils apportent de la diversité dans le 

paysage. 

2) Ces arbres représentent un abri pour la faune (oiseaux, co-

léoptères, chauve-souris,…) et la flore (polypode, Herbe à 

Robert, lierre,...) 

3) Ils fournissent de la matière première pour la production de 

piquets de clôture, le bois de chauffage, pour la vannerie.  

4) En bordure de cours d’eau, ils contribuent à la stabilisation 

des berges et leurs racines constituent des refuges pour les 

poissons. 

Lors de la nuit de la chouette et des Journées Wallonnes 

de l’Eau, le samedi 23 mars, nous vous proposons une 

balade à Wavreille à 19h30 afin de vous présenter cet 

habitat si particulier et lieu de prédilection de la chouette 

chevêche, espèce emblématique des arbres têtards. 

Pour plus d’infos, consultez :  

http://www.foretwallonne.be/blogAHR/telechargement/

vergers.pdf 

http://www.adnature.be/projarbrtetard.html#4 

Le mercredi 13 mars : 5èmes Assises de l’Eau à Jambes 

Du 20 au 30 mars : semaine sans pesticides. Plus d’infos sur 

http://www.semainesanspesticides.be  

Le mardi 26 mars à 16h : Assemblée générale – Comité de riviè-

re à la maison communale de Bièvre 

Les 22-23 et 24 mars : Journées Wallonnes de l’Eau  

Programme bientôt disponible sur notre site internet.  

Agenda 

Natagora et Virelles-Nature entament un nouveau 

projet Life d’une durée de 7 ans. 

Sur 13 communes concernées, 7 se situent dans le 

sous-bassin de la Lesse : Beauraing, Houyet, Roche-

fort, Wellin, Tellin, Nassogne et Marche-en-Famenne.  

Les contacts sont déjà pris pour mener des actions communes 

dans le meilleur intérêt de l’eau et de la biodiversité. 

Ce projet a pour but la sauvegarde de prairies extensives et 

d’espèces particulièrement menacées à l’échelle de l’Europe. Six 

espèces sont concernées : 3 espèces de chauves-souris, le triton 

crêté, l’agrion de Mercure et la pie-grièche écorcheur. Les ac-

tions se focaliseront sur la Fagne-Famenne, et particulièrement 

sur 10 sites Natura 2000 situés entre Chimay et Rochefort.  

Les objectifs : 

1. Protéger et restaurer un vaste réseau de prairies fleuries en 

Fagne et Famenne. 

2. Restaurer un maillage de micro-habitats favorables aux espè-

ces animales visées par le projet. 

3. Contribuer à l’amélioration des connaissances et des techni-

ques de restauration. 

4. Sensibiliser le public et renforcer le réseau de volontaires de 

l’association. 

Voir le lien : www.lifeprairiesbocageres.eu 

Nouveau : projet Life prairies bocagères 

Concertation pour améliorer ou résoudre l’obstacle à pois-

sons sur le ruisseau de Palogne, engendré par une doucine 

sous une voirie communale. 

Le ruisseau de Palogne (situé en Forêt St-Michel) traversait 

un pertuis peu profondément enfoncé. La lame d’eau était de 

ce fait peu élevée dans l’ouvrage (fond lisse), ce qui entra-

vait la remontée du poisson. Suite à une concertation avec le 

service de la pêche, les ouvriers de la commune de Saint-

Hubert ont fixé des barres en béton dans la dalle, qui font 

office de chicanes et qui ont permis une élévation du niveau 

de l’eau. 

Saviez-vous que... Actions  888 et 889 

Avant Maintenant 

Truites en classe, c’est reparti! 

Pour la troisième année, les deux aquariums du 

Contrat de rivière ont pris place dans des écoles 

primaires: Lavaux-Saint-Anne (commune de 

Rochefort) et Gembes (commune de Daverdis-

se). Après la visite de la pisciculture de Mirwart, 

les élèves ont repris les œufs de truite fario. 

Ceux-ci se développeront dans l’aquarium et 

seront lâchés à maturité dans la rivière la plus 

proche avec la collaboration du DNF. 


